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CONTEXTE 

Dans le cadre de la mise en îuvre du SCOT ex®cutoire depuis le 30 mars 2017 et du PLH3 adopt® le 16 d®cembre 2019, la 

communauté dôagglom®ration souhaite mettre en place des outils pour suivre la mise en îuvre des orientations et objectifs port®es 

par ces deux documents de planification. 

Lôobjectif ®tant de d®terminer si les ®volutions territoriales tendent vers le sens des objectifs définis ou non. Et, dans le cas échéant, 

disposer dôun contenu pertinent et facilement appr®hendable afin de prendre les mesures n®cessaires pour r®orienter les ®carts 

observés. 

La mission confi®e ¨ lôAGORAH est donc de structurer et dôanimer des outils dôobservation et dôanalyses permettant la r®alisation 

dôun ®tat des lieux, r®guli¯rement actualis®, des dynamiques territoriales du TCO sous le focal des ambitions port®es par le SCoT 

et le PLH du territoire. 

Afin de suivre la mise en application territoriale des orientations d®finies par le PLH, lôAGORAH a r®alis® et structurer un observatoire 

dédié. Une première analyse a permis de proposer un état des lieux des évolutions territoriales survenues sur le TCO en les 

confrontant aux orientations définies par le PLH 3. 

 
LES ÉTAPES DE STRUCTURATION DE LõOBERVATOIRE 

La structuration de lôobservatoire d®di® au PLH 3 du TCO a suivi le m°me proc®d® quôexpos® pour la mission principale 

(« Structuration de lôobservatoire du SCoT »).  

Il sôagit, ¨ partir des orientations stratégiques au sein du PLH3, de définir des indicateurs pertinents et facilement appréhendables 

afin de disposer de cl®s de lecture quant ¨ lô®volution du territoire sous le focal de lôhabitat en confrontant ces ®volutions aux objectifs 

fixés par les orientations du document de programmation. 

 

Lôanalyse de ces indicateurs permettra ®galement dô®valuer les grandes actions  et certaines fiches-actions du PLH. 

 

Une fois la liste des indicateurs d®finis, lôAGORAH a proc®d® ¨ une première collecte des données et aux traitements SIG 

nécessaires afin de les renseigner pour la période 2019-2020, ann®e 1 du PLH, une synth¯se a ®t® formalis®e afin dôenrichir ces 

indicateurs dôune analyse permettant dôexpliciter au mieux les r®sultats expos®s.  

 

En 2022, lôAGORAH une premi¯re actualisation de ces indicateurs et de leurs analyses a ®t® r®alis®e afin de couvrir la p®riode 2021-

2022, année 2 du PLH.  

 

Ainsi la mission dôactualisation se décompose en deux grandes parties :  

 

ð Une première étape de traitement de données, ayant pour objet la collecte, le recollement et le calcul des données 

n®cessaires afin de renseigner lôensemble des indicateurs cr®®s pour lôann®e 2021-2022. 

 

ð Une seconde ®tape dôexpertise, permettant dôanalyser les r®sultats obtenus et dôexpliciter les ®volutions du territoire depuis 

lôarr°t du PLH au regard des orientations strat®giques et du programme dôactions. La r®alisation de cette phase dôanalyse 

donnera lieu ¨ lôorganisation dôun s®minaire afin de communiquer sur les r®sultats obtenus aux différents acteurs concernés 

et permettra aux services de lôEPCI dôappr®cier lôimpact du document de planification sur le territoire. 
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LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES POUR LA DÉFINITION DE LA POLITIQUE COMMUNAUTAIRE DE LõHABITAT 

Lôobservatoire se base principalement sur les 6 orientations stratégiques du PLH, afin de construire les analyses thématiques et  les 

indicateurs pertinents pour le suivi du document de programmation. 

Ces orientations stratégiques ont été établies à partir du diagnostic, et ont pour objectifs dô®noncer les principes et les objectifs du 

PLH3. Elles doivent permettre de créer une offre suffisante, diversifiée et équilibrée de logements, dans le respect de la mixité sociale 

et de la solidarité intercommunale.  

Elles prévoient ®galement la mise en îuvre dôune politique de requalification du parc de logements, et la cr®ation dôune offre adapt®e 

aux populations à besoins spécifiques. 

 

 

Ainsi, le PLH 3 propose six orientations majeures afin de définir la politique communautaire de lôhabitat :  

ð Orientation n°1 : Placer lôhumain au cîur du projet 

ð Orientation n°2 : Rendre possible lô®quilibre territorial recherch® (prescrit) par le SCoT 

ð Orientation n°3 : Rechercher un meilleur équilibre social, renforcer la mixité au sein des quartiers 

ð Orientation n°4 : Mener une v®ritable strat®gie fonci¯re intercommunale au service de la strat®gie dôhabitat de lôOuest 

ð Orientation n°5 : Renforcer la gouvernance du PLH 

ð Orientation N°6 : Anticiper le PLH 4 

 

Lôobjectif sera de pouvoir analyser chaque année si ces orientations et les objectifs qui en découlent se vérifient à travers les 

différents indicateurs retenus en concertation avec le TCO. 

 

LA TERRITORIALISATION DE LA PRODUCTION DE LOGEMENTS : SOCLE DUR DE LõOBSERVATOIRE 

Le programme dôactions reprend les 6 orientations strat®giques du PLH 3, quôil d®cline en 13 grandes actions et dont la mise en 

place op®rationnelle est d®taill®e dans une s®rie de 44 fiches actions qui constituent des leviers de mise en îuvre. Ainsi, le 

programme dôactions sert de feuille de route ¨ la strat®gie de lôhabitat pour les six prochaines ann®es. 

Lôensemble des fiches-actions identifient le pilote de chaque action, les ressources financières et humaines nécessaire pour les 

réaliser, les partenaires à associer, les délais de r®alisation de chaque action, et les indicateurs permettant de mesurer lôatteinte des 

objectifs fixés. 

La mise en îuvre de celles-ci est toutefois conditionn®e au niveau dôambition politique et financier accord® par la collectivit®. La 

première année du PLH, peu de moyens ont été consacré ne permettant pas de mobiliser un certain nombre de leviers proposés. 

Par ailleurs, certains n'ont pas une échéance annuelle d'autres nécessitent des préalables parfois réglementaires et pourraient être 

mis en îuvre sur la seconde partie du PLH. 

  

Ainsi, en concertation avec le TCO, lôanalyse de la territorialisation des objectifs de production de logements, définie à travers les 

orientations nÁ2 et nÁ3, a ®t® prioris®e afin de constituer le socle dur de lôobservatoire du PLH gr©ce ¨ lôexamen de :  

 

ð La dynamique de construction globale (données SITADEL) ; 

ð Les logements locatifs sociaux financés (données Opérations de logements sociaux financées et Programmation 

Pluriannuelle de Logements ï DEAL) ; 

ð Les logements en accession aidée financés (Données Opérations de logements sociaux financées ï DEAL, LES diffus 

et groupés ï DEAL, PTZ ï Datagouv.fr). 

Cette territorialisation de la production de logements issue du PLH ¨ lô®chelle des communes et des quartiers a pour objectif de 

contribuer ¨ un d®veloppement plus ®quilibr® et maitris® du territoire, en poursuivant le d®veloppement de lôoffre locative sociale et 

le maintien dôune programmation en accession aid®e gr©ce aux objectifs ci-dessous : 
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Carte de mise en ïuvre des objectifs territorialisés du PLH 3 
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LES INDICATEURS DE SUIVI DE LõOBSERVATOIRE 

Afin de v®rifier lôatteinte des objectifs et la mise en place des actions, une s®rie dôindicateurs ont ®t® propos®s se basant sur les 6 

orientations stratégiques du PLH. 

Contraint par la disponibilit® des donn®es, certains indicateurs nôont pas pu °tre ®valu®s pour ce premier exercice. Dôautres seront 

évalués à  mi-parcours du PLH sôagissant notamment de la strat®gie fonci¯re ¨ long terme, le TCO nôayant ¨ ce jour pas de PAFI. 

Le volet foncier étant toutefois essentiel il a paru important de suivre à travers une fiche complémentaire la mobilisation du foncier 

stratégique recensé au sein du PLH avec en annexe, un suivi détaillé de celui-ci et du degré de mobilisation. 

 

Enfin, concernant les demandes complémentaires :  

- Un focus sur la promotion immobili¯re a ®t® demand® par le TCO. Lô®tude dôun partenariat avec la F®d®ration des 

Promoteurs Immobiliers de la R®union (FPIR) est en cours permettant lôacc¯s ¨ ces donn®es ; 

- Une analyse et localisation des financements FRAFU et de lôenveloppe LBU pour la production de logement a été intégrée 

à la fiche liée à la répartition des opérations en logements sociaux ; 

- Une analyse du nombre de logements conventionn®s avec lôAIVS a ®t® r®alisée. 

INDICATEURS COMPLÉMENTAIRES - LOI CLIMAT ET RESILIENCE ET OBSERVATOIRES DE LõHABITAT ET DU 

FONCIER 

Le titre V "Se loger" de la loi Climat et R®silience (LCR) vot®e le 22 ao¾t 2021 impose d®sormais la mise en place dôun 

observatoire de lôhabitat et du foncier au niveau des intercommunalit®s, au plus tard trois ans apr¯s quôun Programme 

Local de lôHabitat (PLH) ait ®t® rendu ex®cutoire.  

Ces observatoires ont notamment pour mission dôanalyser la conjoncture des march®s foncier et immobilier ainsi que 

lôoffre fonci¯re disponible en recensant :  

- les friches constructibles,  
- les locaux vacants,  
- les secteurs où la densité de la construction reste inf®rieure au seuil r®sultant de lôapplication des r¯gles des 
documents dôurbanisme ou peut °tre optimis®e,  

- les secteurs où la surélévation des constructions existantes est possible dans les secteurs à enjeux, 
- les surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables dans les secteurs urbanisés, 
- les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques dans les zones urbaines.  

L'analyse prend également en compte les inventaires des zones d'activité économique.  

Ces observatoires doivent rendre compte annuellement du nombre de logements construits sur des espaces déjà 

urbanis®s et sur des zones ouvertes ¨ lôurbanisation. 

Un décret du 12 octobre 2022 permet essentiellement d'adapter les dispositions réglementaires des anciens dispositifs 

d'observation de l'habitat et du foncier tout en détaillant certains suivis (parcs de logements, offre foncière). Ces analyses 

tiendront compte de la programmation et de la planification locale. Il fait également référence aux données qui sont mises 

à disposition par l'Etat dans le cadre de l'observatoire national de l'artificialisation des sols. Plus généralement 

l'interopérabilité entre les référentiels, observatoires et standards d'échange est encouragée. 

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en îuvre du PLH3, la communaut® dôagglom®ration du TCO dispose dôun 

observatoire, structur® et r®alis® par lôAGORAH, lui permettant de suivre la mise en îuvre des orientations et objectifs 

portés par le document de programmation et le cas échéant, prendre les mesures nécessaires pour réorienter les écarts 

observés. Ainsi, afin de répondre au mieux aux exigences de la Loi Climat et Résilience, et comme demandé par le TCO, 

lôAGORAH a d®fini des indicateurs compl®mentaires présentés ci-après. 
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Orientations Objectifs Indicateurs Évaluation 

O1 
Placer l'humain 
au cïur du 

projet 

1 
Améliorer la qualité de vie des 
habitants 

01.a 
Localisation des opérations sociales au regard des 
3 orientations du SCoT 

Annuelle 

01.b 
Nombre de logements de qualité, adaptés et 
abordables 

Annuelle 

2 
Intensifier la lutte contre l'habitat 
indigne et les actions visant à 
l'amélioration du parc privé 

2 

Nombre de logements indignes (améliorés 
préconisés et améliorés réalisés selon dispositifs et 
financements dont OGRAL et RHS cf. ORHI et 
équipe PILHI) 
£tat dôavancement des RHI (sold®es / en cours) 
(données CTDRHI DEAL) 

Annuelle 

3 
Nombre de logements vacants (Fichier des locaux 
vacants DGFIP) 

Annuelle 

3 
Sôengager sur un programme de 
réhabilitation du parc locatif social 

4 
Nombre de réhabilitations programmés 
Nombre de logements sociaux de plus de 20 ans 

Annuelle 

O2 

Rendre possible 
lõ®quilibre 
territorial 
recherché 

(prescrit) par le 
SCoT 2017-2027 

4 
Maîtriser le développement de 
l'offre nouvelle 

5 
Territorialisation de la production globale de 
logements (EPCI, Armature, Commune, Quartier) 

Annuelle 

5 

Participer ¨ lô®quilibre de lôarmature 
urbaine par une répartition 
cohérente de l'offre au sein des 
quartiers 

6 D®velopper lôoffre priv®e au Port 6 

Part de logements sociaux (anciens+nouveaux) sur 
la commune du Port 
Part du logement libre et intermédiaire (PLS + 
accession aidée) sur la commune du Port 

Annuelle 

O3 

Rechercher un 
meilleur 

équilibre social, 
renforcer la 

mixité au sein 
des quartiers 

8 

Poursuivre le développement de 
lôoffre de logements locatifs 
sociaux en réponse aux besoins du 
territoire 7 

Répartition des logements locatifs sociaux globale 
et par produit (EPCI, Commune, Quartier) 
+ LBU 

Annuelle 
 

9 
Equilibrer le développement de 
lôoffre locative sociale sur le 
territoire 

10 
Maintenir le d®veloppement dôune 
offre en accession aidée 

8 
Répartition des logements en accession aidée 
globale et par produit (EPCI, Commune, Quartier) 
+LBU 

Annuelle 

11 
Apporter des réponses spécifiques 
¨ lô®volution des besoins et aux 
publics « prioritaires » 

9 

Part des petites typologies dans l'offre nouvelle de 
logements aidés par produit 
Nombre de logements destinés aux publics 
prioritaires 

(Annuelle) 

9 bis 
Nombre de logements conventionnés avec l'AIVS 
(EPCI, Commune, Quartier) 

Annuelle 
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12 

Soutenir l'équilibre social et le 
logement des publics prioritaires 
par la mise en oeuvre dôune 
politique d'attribution adaptée 

10 
Part des attributions en/hors QPV aux ménages 
aux ressources les plus faibles en fonction des 
quartiles 

Annuelle 
 

 

 

Orientations Objectifs Indicateurs Évaluation 

O2 

Rendre possible 
lõ®quilibre 
territorial 
recherché 

(prescrit) par le 
SCoT 2017-2027 

7 

Renforcer la production sur les 
secteurs prioritaires (se doter de 
lôensemble des outils contribuant à 
lôatteinte de cet ®quilibre) 

11 
Consommation foncière sur les secteurs prioritaires 
PAFI, fonciers maîtrisés et maîtrise EPFR 
+montant acquisition et FRAFU  

Annuelle 
 

O4 

Mener une 
véritable 
stratégie 
foncière 

intercommunale 
au service de la 

stratégie 
dõHabitat de 
lõOuest 

13 

Prioriser la mobilisation des 
fonciers stratégiques pour les 
objectifs de diversification de la 
production de lôOuest 

14 
Mieux encadrer et coordonner le 
développement des opérations 
dôhabitat 

  - 

O5 
Renforcer la 

gouvernance du 
PLH 

15 
Conforter les différentes instances 
de suivi et de pilotage du PLH 

12 
La tenue des commissions dédiées, CIL et autres 
comités techniques sont des moyens à mettre en 
îuvre. 

Annuelle 

16 

Structurer et consolider les outils 
de suivi des actions du PLH - Un 
observatoire de lôhabitat et du 
foncier 

13 
Intégration du volet foncier à l'Observatoire du PLH 
et actualisation annuelle de l'Observatoire 

(En 
attente 
PAFI) 

O6 
Anticiper le PLH 

4 

17 

Mieux articuler les opérations 
dôensembles et les perspectives de 
développement prévues par le 
PLH et le SCoT 

14 Évaluation à mi-parcours du PLH 

Évaluation 
à mi-
parcours 
du PLH 

18 
Anticiper les développements de 
demain (travailler sur la stratégie 
foncière à long terme) 

15 Évaluation à mi-parcours du PLH 

Évaluation 
à mi-
parcours 
du PLH 
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 Indicateurs complémentaires 16 Focus sur la promotion immobilière 

En 
attente 
partenar
iat FPIR 

Indicateurs complémentaires dans le cadre des 
observatoires de l'habitat et du foncier instaurés par la 

loi Climat & Résilience 

17 
 

Analyse de la conjoncture des marchés fonciers et 
immobiliers 

Annuelle 

18 Offre foncière disponible Annuelle 

19 

Recensement des secteurs où la densité de la 
construction reste inférieure au seuil résultant de 
lôapplication des r¯gles des documents 
dôurbanisme ou peut °tre optimis®e 

Annuelle 

20 

Recensement des secteurs où la surélévation des 
constructions existantes est possible dans les 
secteurs à enjeux 

Annuelle 

21 Recensement des locaux vacants Annuelle 

22 Recensement des friches constructibles Annuelle 

23 
Recensement des surfaces non imperméabilisées 
ou éco-aménageables dans les secteurs urbanisés 

Annuelle 

24 

Recensement des espaces non bâtis nécessaires 
au maintien des continuités écologiques dans les 
zones urbaines 

Annuelle 

25 Inventaires des zones d'activité économique 
Tous les 
2 ans 

26 
 

Suivi annuel du nombre de logements construits 
sur des espaces déjà urbanisés et sur des zones 
ouvertes ¨ lôurbanisation 

Annuelle 
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PR£SENTATION DõUNE FICHE INDICATEUR 

Pour chaque indicateur, un volet descriptif permet de pr®senter lôindicateur retenu et sa m®thode de calcul, ses sources et leurs limites ainsi que 

ses différentes échelles de restitution. Puis une présentation des résultats illustr®s de graphiques, est r®alis®e suivie dôune analyse. 

Exemple de fiche :  

 

AUTRES ÉLÉMENTS DE LECTURE PROPOSÉS 

Afin de compl®ter lôanalyse dôautres ®l®ments de lecture sont propos®s :  

- Une carte par quartier PLH avec les chiffres clés de la production de logements, la localisation des opérations de logements sociaux 

financ®s, ainsi quôun graphique sous forme de radar permettant une synth¯se de lôatteinte des objectifs ; 

- Un tableau de bord dynamique ; 

- Un tableau annexé ̈  la fiche 11 qui d®taille pour lôensemble des fonciers strat®giques leur taux de mobilisation. 
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ORIENTATION 1 : PLACER LõHUMAIN AU CîUR 

DU PROJET 
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N°1A 

 OBJECTIF 

N°1a : Améliorer la qualité de vie des 

habitants du TCO (à travers une bonne 

intégration des opérations et en favorisant 

lôacc¯s et le maintien au logement des 

publics prioritaires) 

 ORIENTATION  

O1 : Placer lôhumain au cîur du projet 

 TENDANCE 

ATTENDUE -  

Une localisation des opérations de 

logements sociaux en zone EUD ou EUP 

respectant les 3 conditions de 

développement urbain du SCoT  

Une localisation des nouvelles opérations 

de logements sociaux au plus près des 

fonctions urbaines élémentaires  

 ECHELLES DE 

CALCUL   

Armature urbaine du TCO, commune 

 OCCURRENCE   

Annuelle 

LA LOCALISATION DES NOUVELLES 

OPERATIONS DE LOGEMENTS SOCIAUX AU 

REGARD DES ORIENTATIONS DU SCOT EN 

MATIERE DE DEVELOPPEMENT URBAIN 

 DEFINITION  

La localisation des nouvelles opérations de logements sociaux au regard des orientations du 

SCoT de 2016 en matière de développement urbain résidentiel 

DESCRIPTION DES DIFFERENTES ETAPES DE LA 

METHODE ET LES REGLES DE CALCUL DE 

LõINDICATEUR 

1- Recensement des opérations de logements locatifs sociaux (LLTS, LLS, PLS) et 

en accession sociale (PSLA) qui b®n®ficient dôun financement de lôEtat en 2020 sur 

les 5 communes du TCO 

2- Calcul de la part en zone « Espace Urbain à Densifier » (EUD) et en zone « Espace 

Urbain Prioritaire » (EUP) du SCoT de 2016 

3- Calcul de la part en EUP qui respecte de façon concomitante les trois conditions de 

développement urbain exposée dans le SCoT :  

- Condition dõaccessibilit® : avec une localisation préférentielle à proximité 

des lieux dô®changes des r®seaux de transports publics existants ou projetés. 

Le crit¯re de localisation de lôop®ration de logements ¨ moins de 500 m¯tres 

dôun arrêt de bus est retenu. 

- Condition de proximité : avec une localisation en continuit® de lôurbanisation 

existante et à proximité des services urbains. Le critère de localisation de 

lôop®ration dans le tissu urbain existant et ¨ moins de 10 minutes ¨ pied dôau 

moins dôun ®quipement dit de proximit® et intermédiaire de la base « panier de 

biens et services » du fichier SIRENE est retenu. 

- Condition dõopportunit® : avec en premier lieu une recherche dô®conomie 

urbaine en minimisant les co¾ts dôextension des r®seaux, et une recherche de 

la protection de lôenvironnement et des espaces agricoles. Le crit¯re de 

localisation à moins de 100 mètres du r®seau dôassainissement collectif 

existant est attendu. 

4- Apprécier la notion de proximité des opérations de logement sociaux agréées en 

2020 au regard de 5 services élémentaires réalisables au départ du domicile dans 

un temps jugé acceptable (moins de 10 minutes à pied) : 

- Les écoles primaires ou élémentaires 

- Les commerces alimentaires (boulangerie ou superette ou supermarché ou 

hypermarché) 
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UNITE DE LõINDICATEUR   

Nombre dôop®rations et de logements 

sociaux financés 

 

 

- Les équipements de santé (médecin ou pharmacie), qui peuvent induire une 

fréquentation régulière (pas forcément quotidienne) pour certaines catégories 

de personnes (notamment les personnes âgées), 

- Les autres commerces du quotidien (tabac-journaux ou bar-restaurant ou 

stations-services) qui offrent un potentiel dôinteraction sociale, 

- Les arrêts de bus. 

Ces « opportunités è qui sôinscrivent dans les pratiques quotidiennes, sont du domaine de ce 

que lôarchitecte et urbaniste David MANGIN appelle ç la ville élémentaire ». Les opérations 

de R®sorption de lôHabitat Insalubre (RHI) nôont pas ®t® retenues pour r®aliser cet exercice.  

Par ailleurs, le choix a ®t® fait de ne retenir non pas lôensemble des 5 services du quotidien 

(écoles, commerces alimentaires, santé, autres commerces du quotidien et arrêt de bus) mais 

une majorité de ces services pour « faire proximité ». Les opérations évaluées comme 

fonctionnant dans la proximité seront donc celles proposant au moins 4 des 5 fonctions 

urbaines. 

Le calcul dôisochrones a ®t® r®alis® autour des nouvelles op®rations. Il permet de visualiser 

sur une carte toutes les zones géographiques que lôon peut atteindre ¨ pied en moins de 10 

minutes et en lôoccurrence les services du quotidien. 

SOURCES 

DONNEE : RPLS, PPA, base arrêts de bus, tache urbaine dite « intermédiaire », base panier 

« biens et services » de proximité et intermédiaire, réseau assainissement collectif, arrêts de 

bus 

PRODUCTEUR : DEAL, AGORAH, SIREN, INSEE, TCO, Autorité Organisatrice de la 

Mobilité 

FREQUENCE DE MISE A JOUR : annuelle 

LIMITES : pour apprécier la notion de proximité, les 5 « opportunités » qui ont été retenues 

sont des conditions nécessaires mais pas forcément suffisantes, tant les pratiques 

individuelles ancrées dans les modes de vie dépassent une vision simplement fonctionnaliste. 

A ce titre, la qualité des espaces publics, des services ou encore les clivages sociaux et la 

localisation du lieu de travail nôont pas ®t® pris en compte dans cette analyse. 

Par ailleurs, les services seront parfois créés dans le même temps ou à posteriori de la 

construction des opérations comme par exemple dans les périmètres de ZAC.  
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 RESULTATS  

 

Localisation des opérations de logements sociaux (LLTS, LLS, PLS et PSLA ; hors LLI) financ®s par lõEtat en 2020, 2021 et 2022 au 

regard des conditions de développement du SCoT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



AGORAH / TCO OBSERVATOIRE SCOT DU TCO ï RAPPORT DE SUIVI - 27/10/2023 

 

 

Page 17 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Détails des opérations situées en EUP 
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A noter que les op®rations ne respectant pas la condition de proximit® sont bien ¨ moins de 10 minutes ¨ pied dôau moins un ®quipement mais  

ont été considérées comme hors du tissu urbain existant car ils sont hors tache urbaine. Néanmoins, ils sont à moins de 500m de la tache urbaine. 

Le vert clair correspond à la proximité à seulement un équipement. 

Analyse complémentaire des opérations situées en EUD ne respectant pas les 3 conditions 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

acc. sociale

LLTS LLS PLS PSLA Accessibilité Proximité Opportunité

LA POSSESSION GOELETTE - SHLMR 10

LA POSSESSION FRANCIS HALLÉ  - SHLMR 17

LA POSSESSION LES CARAVELLES - SHMLR 7

SAINT-PAUL CLOS DES SERINS - ILOT C6.4 MARIE CASE - SHLMR 30

LA POSSESSION L[h¢ т ς {L5w 34

LA POSSESSION L[h¢ т ς {L5w 18

LA POSSESSION ILOT 7 - SIDR 51

34 18 115 0

Année

nombre de logts sociaux financés par l'Etat
Conditions SCOT

Commune Opérations situées en EUP logements locatifs sociaux

167

SOUS-TOTAL

TOTAL

2021

2022

acc. sociale

LLTS LLS PLS PSLA Accessibilité Proximité Opportunité

2020 TROIS-BASSINS CLOS DES LISERONS - SHLMR 19

SAINT-LEU ELIE 2 - SHLMR 8

SAINT-LEU ELIE 2 - SHLMR 12

SAINT-PAUL LE CLOS DES ETOILES - SIDR 42

SAINT-PAUL KAPOK - SEMADER 13

SAINT-PAUL AMEDEE - SEMADER 34

TROIS-BASSINS ACACIAS - SHLMR 44

86 44 42 0

2021

SOUS-TOTAL

TOTAL 172

Année Commune
Opérations situées en EUD ne respectant pas les 3 

conditions

nombre de logts sociaux financés par l'Etat
Conditions SCOT

logements locatifs sociaux
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Appréciation de la notion de proximité pour les nouvelles opérations de logements sociaux  (LLTS, LLS, PLS et PSLA) financées par 

lõEtat en 2020, 2021 et 2022 au regard des ç fonctions urbaines élémentaires » 

A noter que certaines op®rations financ®es nôont pas pu °tre analys®es car leur localisation pr®cise nô®tait pas connue. Par ailleurs, lôanalyse a 

®t® refaite pour lôann®e 2020 sur la base du tableau ç opérations financées livrées » actualisé. 

 

2020 

 

 

2021 

 

  

acc. sociale

LLTS LLS PLS PSLA d'une école
des services 

alimentaires 

des services 

de santé

des autres 

équipements 

du quotidien

d'un arrêt de 

bus

au minimum 

4 des 

fonctions 

urbaines

LA POSSESSIONLA NOUVELLE 8C1 SHLMR 31 0 4 6 21 9 x

LE PORT DUPLEIX SIDR 47 3 10 16 72 28 x

SAINT-PAUL LA PLANTATION SHLMR 24 0 0 2 6 1

SAINT-PAUL LES SAFRANS SHLMR 1 2 3 10 14 2 x

SAINT-PAUL RESIDENCE BOIS JOLI SHLMR 36 1 3 0 1 16 x

SAINT-PAUL RESIDENCE ORURO (TOURNAN KARLY)SIDR 24 0 0 1 3 9

SAINT-PAUL RESIDENCE BOIS JOLI SHLMR 8 1 3 0 1 16 x

SAINT-PAUL RPA DELPHINE HELOD SHLMR 25 3 8 60 83 40 x

SAINT-PAUL RESIDENCE COTOCA (TOURNAN KARLY)SIDR 58 0 0 1 3 9

SAINT-PAUL LES JARDINS DE ST PAUL SHLMR 32 3 9 64 84 39 x

SAINT-PAUL PAPYRUS 2 (EX PAPYRUS) SIDR 11 0 0 0 2 7

SAINT-PAUL LES JARDINS D'EVA SEMADER 8 2 4 6 18 13 x

SAINT-PAUL LES SAFRANS SHLMR 4 2 3 10 14 2 x

TROIS-BASSINSCLOS DES LISERONS SHLMR 19 1 0 0 0 8

69 128 126 5

Bailleur

TOTAL LOGEMENTS

Commune Nom opération 

nombre de logts sociaux financés par l'Etat en 2020
à moins de 10 minutes à pied

logements locatifs sociaux

acc. sociale

LLTS LLS PLS PSLA d'une école
des services 

alimentaires 

des services 

de santé

des autres 

équipement

s du 

quotidien

d'un arrêt de 

bus

au minimum 

4 des 

fonctions 

urbaines

LA POSSESSION LES CARAVELLES SHLMR 7 3 1 5 7 14 x

LA POSSESSION GOELETTE SHLMR 10 3 1 5 7 12 x

LA POSSESSION JAMROSE SIDR 25 2 1 5 6 13 x

LA POSSESSION MAISON RELAIS SEMAC 24 1 2 13 14 14 x

LA POSSESSION JAMROSE SIDR 40 2 1 5 6 13 x

LA POSSESSION CLOS FLEURI SHLMR 20 0 0 3 3 14

LA POSSESSION CONSTELLATION SEMADER 19 0 3 3 18 6 x

LA POSSESSION FRANCIS HALLÉ SHLMR 17 0 5 6 31 17 x

LE PORT FIDJI 6 SIDR 18 2 2 54 14 16 x

LE PORT PALAOS - ILOT B2 SIDR 32 4 10 85 78 20 x

LE PORT FIDJI 6 - 1 LLTS SIDR 1 2 2 54 14 16 x

LE PORT SUMBA  - ILOT B2 SIDR 25 4 12 86 77 28 x

LES TROIS-BASSINSACACIAS 2021 SHLMR 44 1 0 0 0 15

SAINT-LEU ELIE 2 SHLMR 12 2 1 3 2 24 x

SAINT-LEU ELIE 2 SHLMR 8 2 1 3 2 24 x

SAINT-PAUL BOIS JOLI - SCI ELFE 19 PRIVE 16 3 9 55 76 42 x

SAINT-PAUL LE CLOS DES ETOILES SIDR 42 1 3 9 5 12 x

SAINT-PAUL LES TERRASSES DE LA BAIE - SCI ELFE 16PRIVE 5 0 9 22 36 3 x

SAINT-PAUL KAPOK SEMADER 13 1 0 0 0 8

SAINT-PAUL BERNICA (EX MAGELLAN) SHLMR 31 1 2 1 7 18 x

SAINT-PAUL CLOS DES SERINS - ILOT C6.4 MARIE CASESHLMR 30 0 0 0 1 4

SAINT-PAUL LES TERRASSES DES RAMPES - SCI ELFE 16PRIVE 8 0 4 9 22 3 x

SAINT-PAUL AMEDEE SEMADER 34 1 0 0 0 8

SAINT-PAUL DOMAINE DU CENTAURE ILOT6 SHLMR 19 1 5 17 22 11 x

129 126 226 19TOTAL LOGEMENTS

Commune Nom opération Bailleur

nombre de logts sociaux financés par l'Etat en 2021
à moins de 10 minutes à pied

logements locatifs sociaux
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2022 (y compris les LLI) 

 

 

Analyse par produits en nombre de logements sur la période 2020-2022 

 

 proximité non proximité 
part non proximité 

sur total de 
logements 

LLTS 212 156 42% 

LLS 262 123 32% 

PLS 425 100 19% 

PSLA 55 0 0% 

LLI 103 0 0% 

TOTAL 1057 379 26% 

  

acc. sociale

LLTS LLS PLS PSLA LLI d'une école
des services 

alimentaires 

des services 

de santé

des autres 

équipement

s du 

quotidien

d'un arrêt de 

bus

au minimum 

4 des 

fonctions 

urbaines

LA POSSESSIONILOT 7 SIDR 18 0 5 6 31 17 x

LA POSSESSIONLE FANAL SEMAC 52 0 6 13 36 19 x

LA POSSESSIONILOT 7 SIDR 34 0 5 6 31 17 x

LA POSSESSIONILOT 7 SIDR 51 0 5 6 31 17 x

LA POSSESSIONLE FANAL SEMAC 20 0 6 13 36 19 x

LA POSSESSIONLE FANAL SEMAC 25 0 6 13 36 19 x

LA POSSESSIONALIDADE - MOULIN JOLI SHLMR 10 2 0 2 3 11 x

LA POSSESSIONALIDADE - MOULIN JOLI SHLMR 30 2 0 2 3 11 x

LE PORT ILOT SAINT PAUL PSLA SHLMR 15 6 14 14 56 31 x

LE PORT ILOT SAINT PAUL SHLMR 21 6 14 14 56 31 x

LE PORT VIEUX MURS SIDR 32 5 11 89 70 29 x

SAINT-LEU JADE /ROCHE CAFE A4 SHLMR 23 0 0 1 1 17

SAINT-LEU ZAC ROCHE CAFE A4 / JADESHLMR 9 0 0 1 1 17

SAINT-PAUL RESIDENCE CREOLIE SHLMR 20 4 7 15 13 16 x

SAINT-PAUL RESIDENCE PRISA SHLMR 17 0 6 10 10 9 x

SAINT-PAUL ILOT POULE D'EAU TRANCHE 1SEDRE 24 3 3 30 56 43 x

SAINT-PAUL RESIDENCE PRISA SHLMR 12 0 6 10 10 9 x

SAINT-PAUL DOMAINE DU CENTAUE ILOT 7SHLMR 38 1 5 17 22 11 x

SAINT-PAUL CENTHAUR ILOT 5 SHLMR 16 1 5 17 22 11 x

SAINT-PAUL FENIX - ZAC EPERON T1 SEDRE 40 1 0 7 8 2 x

SAINT-PAUL RESIDENCE PRISA SHLMR 6 0 6 10 10 9 x

SAINT-PAUL BRESSON 2 SIDR 25 0 2 3 16 11 x

170 131 103 31 103TOTAL LOGEMENTS

logts 

intermédiaires

Commune Nom opération Bailleur

nombre de logts sociaux financés par l'Etat en 2022
à moins de 10 minutes à pied

logements locatifs sociaux
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ANALYSE 

 

La localisation des opérations de logements sociaux (LLTS, LLS, PLS et PSLA) financ®s par lôEtat en 2020, 2021 et 2022 au regard des conditions 

de développement du SCoT 

Le SCoT du TCO de 2016 priorise une urbanisation résidentielle dans les zones où est déjà implanté un appareillage important dô®quipements et 

de services collectifs et o½ existent d®j¨ ou existeront demain les r®seaux de transports collectifs et les centres dô®changes.  

Le PLH 3 sôapproprie les grands principes qui ont guid® la construction du  SCoT de 2016 dans ses composantes environnementales, 

®conomiques et soci®tales. Le SCoT dans son orientation 6, concernant les espaces urbains de r®f®rence, pr®conise quôau moins 50% des 

logements ¨ mettre sur le march® ¨ lôhorizon 2026 devront lô°tre dans les espaces urbains à densifier, zones équipées sur lesquelles il existe un 

potentiel de d®veloppement urbain (dents creuses, parcelles peu exploit®esé). Au plus 50% des logements se feront dans les espaces 

dôurbanisation prioritaire (EUP). Pour ces derniers, 3 conditions doivent °tre remplies ¨ savoir lôaccessibilit® au r®seau de transports publics 

existants ou projet®s, la proximit® des services et la continuit® avec lôurbanisation existante, ainsi que lôopportunit® en minimisant les dépenses 

liées aux réseaux et les pertes agricoles et environnementales associées. 

Les logements financés ou programmés par lôEtat entre 2020 et 2022 sur le TCO sont situés à 76% dans les espaces urbains à densifier (EUD) 

soit bien au-delà des 50% minimum prescrits par le SCoT. A noter quôen 2022, 3 op®rations de LLI ont ®galement ®t® financ®es, cumulant 103 

logements, et situ®s en EUD. Ces op®rations nôont pas ®t® prises en compte dans les graphiques ci-dessus. 

Bien que le SCoT ne précise pas les conditions pour les logements en EUD, lôanalyse a permis de mettre en avant, que sur la p®riode de 2020 ¨ 

2022 : 

- Lôensemble des op®rations en EUD en 2022 respectent les 3 conditions ; 

- Lôensemble des op®rations en EUD en 2020 et 2021 sont dans la tache urbaine et ¨ proximit® dôau moins un arrêt de bus ; 

- Cependant, dans ces dernières, 5 opérations soit 125 logements en EUD sont localisées à plus de de 100 mètres du réseau 

dõassainissement collectif, et 4 opérations soit 47 logements en EUD nõont acc¯s quõ¨ un seul ®quipement de proximité à 

moins de 10 minutes à pied (une école). 

Aucune opération ne se situe en espace dôurbanisation prioritaire (EUP) en 2020 et 7 op®rations (dont 6 ¨ la Possession) sont situ®es en EUP 

entre 2021 et 2022. Ces dernières sont toutes situées à moins de 500m dôun arr°t de bus, ¨ moins de 10 minutes ¨ pied dôun ®quipement et ¨ 

moins de 10 minutes à pied dôun r®seau dôassainissement collectif. Seules deux opérations (« Clos des Serins » à Saint Paul et « Les Caravelles » 

à La Possession) respectent lôensemble des 3 conditions préconisées dans le SCoT, car se situe au sein de la tache urbaine ; les cinq autres 

opérations sont à moins de 500m de la tache urbaine. Cependant, dans le détail, lõop®ration ç Clos des Serins » est la plus excentrée des 

équipements, avec seulement un commerce du quotidien (tabac-journaux ou bar-restaurant ou stations-services) à moins de 10 minutes à pied. 

Les territoires dits ruraux habités (TRH) au sein du SCoT, absorbent en moyenne 4% des logements financ®s par lôEtat entre 2020 et 2022. Il 

sôagit plus pr®cis®ment de lôop®ration ç Bois Joli » située dans le quartier du Guillaume, sur la commune de Saint-Paul et de lôop®ration ç Clos 

fleuri » située dans le quartier de Ravine à Malheur, à La Possession. 

 

Appréciation de la notion de proximité pour les nouvelles opérations de logements sociaux  (LLTS, LLS, PLS et PSLA) financ®es par lôEtat en 

2020, 2021 et 2022 au regard des « fonctions urbaines élémentaires » 

Parmi les nouvelles opérations de logements financ®es par lôEtat entre 2020 et 2022, 80% des opérations fonctionnent dans la proximité, soit 

74% des logements financés/programmés (1057 logements). Elles proposent au moins 4 des 5 fonctions urbaines élémentaires (écoles, 

commerces alimentaires, santé, autres commerces du quotidien et arrêt de bus) à moins de 10 minutes à pied. On retrouve : 

- en 2020, 9 opérations sur 14, soit 64% des logements financés en 2020 permettront à leurs futurs habitants de réaliser leurs 

besoins élémentaires à proximité de leur domicile ; 

- en 2021, 19 opérations sur 24, soit 79% ; 

- en 2022, 20 opérations (y compris LLI) sur 22, soit 91%. 
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Ainsi, 26% des logements financés/programmés ne regroupent pas les fonctions urbaines élémentaires, soit 379 logements sur un total 

de 1436 logements : 136 logements en 2020; 141 logements en 2021 ; 32 logements en 2022 ne fonctionnant pas dans la proximité. 

On note une amélioration sur les trois ans. Par ailleurs, les 3 opérations de LLI financées en 2022 fonctionnent toutes dans la proximité. Si on 

exclut les LLI, le pourcentage de nouvelles opérations de logements sociaux en 2022 fonctionnant dans la proximité est de 89% (soit 17 opérations 

sur 19). 

Les opérations qui rassemblent au minimum 4 fonctions urbaines élémentaires sont généralement celles qui situées dans des secteurs où le tissu 

urbanisé est déjà dense. Les services élémentaires observés comme manquants pour remplir les fonctions urbaines sont en plus grande majorité 

les écoles et/ou les commerces alimentaires. Toutes les opérations ont un arrêt de bus à proximité. 

En 2022, les 2 opérations (« Jade ») ne répondant pas aux critères de proximité font partie de la ZAC Roche Café en cours de construction, dans 

le quartier PLH de Stella - Piton Saint-Leu. On note un manque dô®quipements de proximit® sur lôensemble de la ZAC.  

En regardant le d®tail par produit, sur la p®riode 2020 ¨ 2022, lôensemble des logements en PSLA et LLI fonctionnent dans la proximité alors que 

les opérations ne regroupant pas les fonctions urbaines élémentaires sont particulièrement les logements LLTS (42%) et LLS (32%). 

Cependant, on peut noter une nette amélioration entre 2020 et 2022 : 

- en 2020, lõensemble des LLTS ne fonctionnaient pas dans la proximit® alors quôen 2022, seulement une op®ration de 9 LLTS 

(ZAC Roche Café) est concernée sur les 170 LLTS programmés. 

- en 2020, plus la moitié des LLS ne fonctionnaient pas dans la proximité alors quôen 2022, seulement une op®ration de 23 

LLS  (ZAC Roche Café) est concernée sur les 131 LLS programmés, soit moins de 20% des LLS. 
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INDICATEUR 

N°1B 

 OBJECTIF 

N°1b : améliorer la qualité de vie des 

habitants du TCO 

 ORIENTATION  

O2 : Placer lôhumain au cîur du projet 

 TENDANCE 

ATTENDUE  

Augmentation  

 ECHELLES DE 

CALCUL   

Communale 

 OCCURRENCE   

Annuelle 

UNITE DE LõINDICATEUR   

Nombre dôop®rations et de logements de 

logements sociaux 

 

 

  DEFINITION  

Le nombre dôop®rations de logements sociaux innovantes dans sa forme (habitat inclusif, 

participatifé) ou engag®es dans une d®marche de labellisation garante de la qualit® des 

logements (labellisation CERQUAL, opérations primées). 

DESCRIPTION DES DIFFERENTES ETAPES DE LA 

METHODE ET LES REGLES DE CALCUL DE 

LõINDICATEUR 

1- Recensement du nombre de projets dôhabitat inclusif en 2020 sur les 5 communes du TCO 

2- Recensement du nombre dôop®rations de logements sociaux (LLTS, LLS, PLS et PLSA) 

certifiées ou en cours de certification CERQUAL au 1er janvier 2021 sur les 5 communes du 

TCO 

3- Recensement des opérations de logements sociaux accompagnées sur le volet énergie 

par lôADEME en 2020 

4- Recensement des op®rations identifi®es dans le cadre dôEnvirobat durant lôann®e 2020 

SOURCES 

DONNEE : liste des opérations de logements sociaux concernées fournies par les 

producteurs 

PRODUCTEUR : ARS, CERQUAL, ADEME, CAUE 

FREQUENCE DE MISE A JOUR : annuelle 

LIMITES :   Le CAUE recense dans lôobservatoire du cadre b©ti tropical durable de la 

Réunion que les opérations de logements remarquables livrées. Il faudra donc attendre la 

livraison des opérations de logements sociaux programmées dans le cadre du PLH pour les 

retrouver dans le recensement réalisé par le CAUE.  

 

 

NOMBRE DõOPERATIONS DE LOGEMENTS 

SOCIAUX INNOVANTES OU ENGAGÉES DANS 

UNE DEMARCHE DE LABELLISATION 

GARANTE DE LA QUALITE DES LOGEMENTS 
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RESULTATS 

Certifications CERQUAL de logements sociaux entre 2020 et 2022 
 

communes 

certifications NF Habitat HQE 
obtenues 

certifications NF Habitat 
obtenues 

Nombre 
d'opérations 

Nombre de 
logements 

Nombre 
d'opérations 

Nombre de 
logements 

LE PORT     

LA POSSESSION    2 68 

SAINT LEU      

SAINT PAUL 1 30 1 85 

TROIS BASSINS     

TOTAL GENERAL 1 30 3 153 

 
 
Détails des opérations 
 

Commune Nom opération Marque Client Date 
d'enregistrement 

Nombre de 
logements 

Mode de 
financement 

LA 
POSSESSION 

Résidence Les 
Goélettes 

NF Habitat SCCV LES 
GOELETTES 

31/01/2022 40 PLS(10), 
LLI(6), LLI(24) 

LA 
POSSESSION 

Les Caravelles NF Habitat SARL ALOA 29/10/2020 28 LU(11), PLS(4), 
PLS(3), LU(10) 

ST PAUL Le Foulque NF Habitat CBO 
TERRITORIA 

04/06/2021 85 PLI(20), 
PLI(16), 
PLI(24), 
PLI(16), PLI(9) 

ST PAUL Clos des 
Serins 

NF Habitat 
HQE 

CBO 
TERRITORIA 

31/03/2021 30 PLS(14), 
PLS(16) 
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ANALYSE 

Entre 2020 et 2021, la certification en NF Habitat ou NF Habitat HQE avait été demandée pour 14 opérations (3 à la Possession, 4 au Port et 7 

à St Paul). Seules 4 op®rations lõont obtenu : 68 logements à la Possession et 115 logements à St Paul. 

La certification NF Habitat-NF Habitat HQE est d®livr®e par CERQUAL Qualit® Certification, filiale de lôassociation QUALITEL. CERQUAL est 

mandat® par AFNOR certification pour la marque NF et par lôAlliance HQE-GBC pour la marque HQE, également accrédités par le Comité Français 

dôaccr®ditation. Qualit® per­ue des mat®riaux et r®sistance de ces derniers dans le temps et au climat, confort thermique et acoustique, plans 

int®rieurs et fonctionnels, etc, la certification NF Habitat valide lôensemble de ces aspects.  

Une op®ration se distingue par la certification NF Habitat HQE qui vise en plus du respect des exigences NF Habitat, lôatteinte de performances 

suppl®mentaires (obtention dôun nombre de points de 1 ¨ 3), conform®ment ¨ des crit¯res d®finis ¨ partir du cadre de référence bâtiment durable 

de lôassociation HQE. La certification NF Habitat HQE vise un habitat frugal et respectueux de lôenvironnement. En ce sens, il anticipe les dépenses 

li®es au logement (factures dôeau, dô®lectricit®, dôentretien ou de maintenance) qui peuvent rapidement peser lourd dans le budget dôun m®nage.  

A noter que les logements concernés sont en majorité des logements intermédiaires (30 LLI, 85 PLI, 47 PLS et 21 LU) et sont construits par 

des promoteurs privés. Les bailleurs sociaux ayant fait des demandes (SIDR, SEDRE et SHLMR) ont été jugés « non applicables », cela concerne 

11 demandes, notamment pour des logements sociaux (LLTS, LLS, PLS) et de lôaccession aid®e (PLSA). 
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INDICATEUR 

N°2  

 ORIENTATION  

O 1 : Placer lôhumain au cîur du projet 

 OBJECTIF 

Objectif 2 : Intensifier la lutte contre 

lôhabitat indigne et les actions visant ¨ 

amélioration du parc privé  

 TENDANCE 

ATTENDUE  

Augmentation 

 ECHELLES DE 

CALCUL   

TCO, Communes 

 OCCURRENCE   

Annuelle 

UNITE DE LõINDICATEUR   

Nombre dôam®liorations  

 

 

 

 

 

NOMBRE DE LOGEMENTS AMELIORÉS  

 DEFINITION  

Dans lôattente de remont®es dôinformations fiables sur la r®alisation des travaux 

dôam®lioration de lôhabitat, notamment au travers de la mise en place dôun fond mutualis® et 

de comités de coordination, cet indicateur sera d®fini par le nombre dôam®liorations 

programm®es selon les principaux financeurs et le nombre dôam®liorations pr®conis®es dans 

le cadre du PILHI à partir des situations enquêtées. Cet indicateur sera complété du volume 

dôaméliorations prévues dans les RHI et des réhabilitations au sein du NPNRU Ariste Bolon 

sur la commune du Port. 

DESCRIPTION DES DIFFERENTES ETAPES DE LA METHODE ET 

LES REGLES DE CALCUL DE LõINDICATEUR 

1- Nombre de dossiers dôam®liorations financ®s par ann®e, par commune et par financeurs, 

2- Part de ces améliorations  par rapport au total régional, 

3- Nombre dôam®liorations pr®conis®es par lô®quipe du PILHI sur le volume de situations 

diagnostiquées (réalisations diagnostics bâtis et enquêtes sociales) par dispositif quand celui-

ci est connu, par année et par commune, 

4- Nombre dôam®liorations envisag®es en RHI, 

5- Nombre de logements réhabilités prévus dans le NPNRU Ariste Bolon au Port. 

SOURCES 

DONNEES : Bases de donn®es sur les dossiers dôam®liorations de lôhabitat instruits aupr¯s 

de la DEAL au titre des améliorations lourdes LBU, du Conseil Départemental et du Conseil 

Régional - Fichier de suivi du PILHI du TCO - Fichier de suivi des RHI ï ®tat dôavancement 

projet NPNRU volet réhabilitation des logements. 

PRODUCTEURS : DEALï Conseil Départemental ï Conseil Régional ï TCO ï AGORAH ï 

DEAL ï équipe NPNRU du Port 

FREQUENCE DE MISE A JOUR : En continu par les partenaires ï mise à disposition 

annuelle dans le cadre de lôObservatoire R®unionnais de lôHabitat Indigne de lôAGORAH. 

LIMITES : La qualité de la base de données dépend de la remontée des informations de la 

part des partenaires. En lô®tat, il sôagit dôam®liorations financ®es pour lesquelles on ne connait 

pas lôavancement  des travaux. De plus, une part de ces dossiers est cofinanc®e et se 

retrouve au sein de chaque fichier par financeur. Par conséquent, ces dossiers peuvent être 

comptabilis®s plusieurs fois. En effet, sans mise en place dôun identifiant unique partagé, ces 

dossiers cofinancés tous financeurs confondus, ne peuvent être convenablement quantifiés. 

Il est donc conseillé de ne pas les additionner mais de les appréhender individuellement. 

Enfin, dans le cadre du PILHI, faute de remontées opérationnelles, il sôagit des am®liorations 

pr®conis®es et non r®alis®es. Cette donn®e devrait sôam®liorer dans le temps. 
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RESULTATS 

 

  

2019 2020 2021 2019 2020 2021 2019 2020 2021

TCO 325 356 754 37 57 23 41 19 35

REUNION 1456 1448 2392 212 388 244 399 198 226

Part TCO 22% 25% 32% 17% 15% 9% 10% 10% 15%

Améliorations CD Améliorations LBU Améliorations CR

39
59 45

2 17 3 8 1 114 24 23
1 9 3 2 2 1

212 215

577

29 23 13 19 11 17
48 51

83

5 6 3 9 4 1412 7
26
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Améliorations CD Améliorations LBU Améliorations CR

Répartition des dossiers d'améliorations financés 2020-2022

Le Port La Possession Saint-Paul Saint-Leu Trois- Bassins
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Date de la situation 2019 (octobre) fin 2021
Nombre de logements visités* 

par l 'équipe PILHI
3 051 3 198

Sortis d'indignité 

(hors actions du PILHI)
702 794

dont détruits 82 82

dont erreur d'affectation 137 137

dont non indignes 339 352

dont ne relèvent pas du PILHI 144 223
Nombre de logements diagnostiqués

(diagnostics bâtis + enquêtes 

sociales)

1 295 1 437

dont améliorations préconisées 671 780

dont améliorations CD 186 152

dont améliorations LBU 35 40

dont améliorations CR 31 24

FMAH X 15

OGRAL (ARA) 160 157

RHI 19 11

RHS 14 2

* l 'équipe PILHI s'est rendue sur place

Type Nbre programmées Nbre réalisées ou en cours 

Nombre de démolitions programmées 554

 144 démolitions réalisées 

(opération Herbert Spencer hors site)

Réhabilitations logements privés 165 45 diagnostics 

Réhabilitations logements sociaux 295 195 en cours

Nombre de familles à reloger 441

Nbre de démolitions Reconstitution

279 (251 locatifs sociaux et 28 privés)

217 sur site (dont 80 PSLA  + 32 LLI+ 70 

intermédiaires collectifs + 32 LLTS 

individuels) + hors site ZAC 

Mascareignes (70 LLTS individuels)

NPNRU Ariste Bolon

Tranche opérationnelle 1/2

Autres chiffres :  

¶ 4 OGRAL terminées soit 54 ARA réalisées 

¶ Potentiel situations « OGRAL » identifiées au PILHI : 

157 

¶ 2 RHS en cours dôach¯vement 

¶ 15 situations fléchées vers le FMAH (Fond Mutualisé 

dôAm®lioration de lôHabitat via la régie de travaux) 

¶ 295 réhabilitations programmées sur le NPNRU Ariste 

Bolon au Port 

¶ ANAH : 15 dossiers en cours de validation à août 2022 

soit à peine 4% des dossiers du département (au 

nombre de 374 et pour lôessentiel sans travaux). 
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ANALYSE 

En 2019, le territoire de la côte Ouest capte 17% des améliorations lourdes financées par la LBU et 22% des améliorations légères du Conseil 

Départemental contre seulement 10% des dossiers instruits par le Conseil Régional.  

Depuis et en ce qui concerne les améliorations lourdes LBU, la représentation du TCO est en constante baisse (9% en 2021), malgré une 

augmentation du nombre de dossiers constatés en 2020 qui toutefois reste faible au regard des besoins. Sur la période étudiée (2019-2021), 117 

dossiers dôam®liorations ont ®t® financ®s (soit 14% des am®liorations de lô´le). 

Pour ce qui est du dispositif dôam®liorations l®g¯res du Conseil D®partemental :  

- En 2020, le volume régional se maintient au niveau du 2019 avec une part du TCO qui progresse de + 3 points pour atteindre 25%, 

 

- En 2021, le Département alloue des subventions supplémentaires1, se traduisant par une augmentation de + 65% des dossiers instruits 

entre 2020 et 2021 sur le plan r®gional (passant dôun total de 1 448 à 2 392 dossiers). Ce constat sôillustre ¨ lô®chelle du bassin Ouest 

par une croissance plus forte quôau niveau r®gional, des dossiers instruits, passant de 356 dossiers financ®s en 2020 à 754 en 2021 

soit un doublement (+ 112%) pour repr®senter presque un tiers des am®liorations de lô´le. Sur la p®riode 2019-2021, ce taux est de 27% 

(1 435 dossiers du CD). 

Enfin, concernant, le dispositif du Conseil Régional arrivé à échéance fin 2021, le volume de dossiers instruits ¨ lô®chelle du D®partement baisse 

de moitié comme pour le TCO avec 19 dossiers en 2020 (taux de 10% identique à 2019). Cependant, une progression de + 5% est observée en 

2021 sur toutefois des volumes qui restent faibles. 

La fin de lôAL a impact® le volume de dossiers trait®s qui devrait progressivement reprendre en 2021 (lôann®e 2020 sera encore impactée). 

Ces volumes dôam®liorations de lôhabitat ne pouvant se sommer, il important de rappeler que sur le plan r®gional, 70% des dossiers CD sont sans 

cofinancement, ce taux est de 62% pour les dossiers financés par la Région et enfin ce taux oscille entre 31% et 77% selon les années pour les 

améliorations instruites par la DEAL. 

Le PLH souhaite une intensification de la lutte contre lôhabitat indigne dans son objectif 2. Lôinscription dôun objectif de requalification du parc priv® 

dans ce nouveau PLH va dans le sens du constat dôun parc de logements indignes encore tr¯s pr®gnant et diffus sur le territoire. Cet objectif ne 

semble pas se traduire au travers des résultats 2019 concernant les améliorations financées en fonction des partenaires (baisse de moitié par 

rapport à 2018 pour les améliorations du Conseil Régional et progression de moitié pour celles au titre de la LBU toutefois sur de trop faibles 

volumes). 

La mise en îuvre du PILHI depuis plusieurs ann®es traduit dôune proactivit® envers les situations identifi®es et un volume important de diagnostics 

techniques r®alis®s ainsi que dôenqu°tes sociales. Toutefois, comme lôillustre ces chiffres seule la moitié des améliorations préconisées sont 

fléchés sur un dispositif (qui reste confirmer). La volonté de mettre en place un fond mutualisé ainsi que des comités de coordination devraient 

aider dôune part ¨ trouver collectivement des interventions et montages financiers en réponse à ces situations (tendance au cofinancement déjà 

observ®e dans les dispositifs dôam®lioration existants) et dôautre part, ¨ pouvoir quantifier les am®liorations r®alis®es (ce qui est trop partiel à ce 

jour). 

Ce deuxi¯me objectif vise ¨ conforter lôaction du TCO et de ses partenaires en faveur de lôam®lioration de lôhabitat et de la lutte contre lôhabitat 

indigne, notamment ¨ travers les dispositifs tels que la RHS (R®sorption de lôHabitat Spontan®) et lôOp®ration Group®e dôAm®lioration L®g¯re 

(OGRAL). Ce dernier outil lôOGRAL exp®riment® au travers de 4 op®rations men®es sur le TCO a montr® tout son int®r°t et son impact social 

fort. Aujourdôhui aucune nouvelle op®ration nôest envisag®e. Il semblerait que les situations potentielles identifiées au nombre de 160 seront 

examinées dans le cadre du fond mutualisé avec le recours selon le profil des familles aux ARA sans être dans le dispositif OGRAL initialement 

utilisé. En 2021, ces points pourront être éclaircis. 

Concernant les RHS, 6 opérations sont dénombrées toutes recensées sur la commune de Saint-Paul, dont les plus avancées sont la RHS Montée 

Panon à la Saline les Hauts et la RHS Tamarins secteur de Boucan. Ce nouvel outil de la Loi letchimy va essentiellement porter sur de la 

régularisation foncière de certaines situations (occupants sans titre) et la requalification des réseaux. Les études sur les secteurs Pavé Morel, La 

                                                                 

1 Le D®partement a souhait® doubler le nombre de chantiers dôam®liorations de lôhabitat lanc®s dans le cadre de son plan de relance économique 
et sociale 2021 ï 2025 (4 000/an pendant 5 ans) ainsi que les financements alloués. 
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Croix- Movoigna ont montrés leurs infaisabilité avec des coûts trop onéreux. Toutefois, il semblerait que certains travaux seront gérés en régie 

par la commune. Enfin, la RHS Bellem¯ne Macabit doit °tre r®engag®e en 2022 avec une demande dô®tudes compl®mentaires et la MOUS 

globale OST PROPRIEôTER sera prolong®e concernant la RHS Montée Panon/Morvaye. 

Cet objectif 2 précise également la nécessité de poursuivre et mener à bien les RHI en cours et en projet. Sur ce plan, annuellement le CTD RHI 

examine lô®tat dôavancement des op®rations. Nombreuses sont celles qui ont ®t® engag®es il y a plus de 10 ans pour lesquelles, une clôture est 

souhait®e avec toutefois quelques projets (souvent de LES ou dôam®lioration) quôil reste ¨ finaliser. La suppression de lôAL a impacté ces 

opérations. La reconversion de projet de logements LES en produits locatifs est parfois ®tudi®e. Dôautres sont des op®rations r®engag®es en 

2022 après examen des difficultés et du calendrier de réalisation : RHI Sans Souci Secteur Hauts tr1 les jardins dôAm®d®e (2,26 Mú) et secteurs 

bas tr 2 Nez de Rempart et Bois de Bourbon (scinder en 2 ï 5,27 Mú) sur Saint-Paul. Le programme de la RH Saint-Alme 2 est retravaillé sur La 

Possession (fait suite de la cl¹ture de la RHI Rivi¯re des Galets T1B1). Pour les autres op®rations de RHI, il sôagit de prolongations de MOUS 

(Say- Piscine, Rivière des Galets, Le Plate) 

En ce qui concerne le projet de renouvellement urbain de la commune du Port, le programme de réhabilitations du parc locatif social, comprend 
4 opérations de la SIDR soit 295 logements concernés. Parmi ces 4 opérations de logements, deux sont en cours de réhabilitation :  

- Opération Port 209, Flora Tristan 168 logements (en cours dôach¯vement);  
- Opération Port 212: 27 logements ï appel dôoffre infructueux en 2022 relance en 2023  

 
Peut sôajouter, 165 logements concern®s par de la r®habilitation dans le parc priv® (lien ¨ faire avec le fond mutualis® pour lôam®lioration de 

lôhabitat du TCO).  

Enfin, au titre du PILHI, il faut noter des sorties dôindignit® constat®es hors actions du plan car les logements sont depuis le repérage initial, 

détruits, rénovés, ne sont plus affectés à cette fonction ou encore ne sont plus du ressort du PILHI, ce qui va représenter 25% du total de 

logements « visités » (soit 794 HI - situation à fin 2021). 

 

 

 



AGORAH / TCO OBSERVATOIRE SCOT DU TCO ï RAPPORT DE SUIVI - 27/10/2023 

 

 

Page 33 

 

 

 

 

  



AGORAH / TCO OBSERVATOIRE PLH DU TCO ï RAPPORT DE SUIVI - 27/10/2023  

 

 Page 34 

 

 

 

 

INDICATEUR 

N°3  
 OBJECTIF 

N°2 : Améliorer la connaissance 

du parc de logements vacants 

 ORIENTATION  

O1 : Placer lôhumain au cîur du 

projet 

 TENDANCE 

ATTENDUE  

Diminution 

 ECHELLES DE 

CALCUL   

TCO, commune 

 OCCURRENCE   

Annuelle 

UNITE DE 

LõINDICATEUR   

Volume de logements vacants 

privés 

Part de logements vacants dans le 

parc privé total de logements  

 

 

NOMBRE DE LOGEMENTS VACANTS  INDICATEUR N°3 

 DEFINITION  

Il existe deux catégories de vacance : 

ì La vacance conjoncturelle ou frictionnelle (courte durée) qui résulte du fonctionnement 

normal du marché. Elle est incompressible et nécessaire pour permettre la fluidité des 

parcours r®sidentiels (vacance de rotation) et lôentretien du parc de logements (vacance 

dôentretien) ; 

ì La vacance structurelle (longue dur®e). Elle comprend la vacance dôobsolescence ou de 

dévalorisation, la vacance de transformation de bien, la vacance de désintérêt économique 

et la vacance expectative. 

La vacance est communément qualifiée de structurelle lorsque le logement se retrouve inoccupé 

depuis au moins 2 ans. 

DESCRIPTION DES DIFFERENTES ETAPES DE LA METHODE 

ET LES REGLES DE CALCUL DE LõINDICATEUR 

1. Identification des locaux vacants affect®s uniquement ¨ de lôhabitation 

2. Retirer les logements vacants issus du parc public (chiffres considérés comme erronés) et ne 

retenir que les logements vacants du parc privé 

3. Distinction des différentes durées de vacance des logements retenus 

SOURCES 

DONNEE : Fichier des locaux vacants 1767 BIS COM 

PRODUCTEUR : DGFiP                                            FREQUENCE DE MISE A JOUR : annuelle 

LIMITES :  

ì Le fichier ne peut °tre demand® que selon un calendrier d®fini sur lôann®e N. Il est, en 

outre, impossible de récupérer les fichiers des années antérieures au cours de lôann®e N. 

ì La mise à jour annuelle du fichier (au 1e janvier de chaque année) contraint à analyser la 

durée de vacance en années entières et non en mois. 

ì En raison de cette actualisation annuelle, il existe un biais de mesure : un logement vacant 

qui pourrait °tre ¨ nouveau occup® durant lôann®e sera consid®r® malgr® tout vacant sur 

toute lôann®e consid®r®e. Entre le 1e janvier et la date du traitement du fichier, il existe par 

conséquent un risque de surestimation des logements vacants. 

ì Un autre risque de surestimation est lié aux délais de mise à jour des données fiscales 

pour certains biens devenus non habitables, détruits ou retirés du marché en attente de 

leur démolition 
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RESULTAT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

248 191
495

1740

170
302 333

757

2547

209

533

1042

1700

4651

370

Le Port La Possession Saint-Leu Saint-Paul Trois-Bassins

Nombre de logements vacants privés au 01/01/2021 par commune

Vacance de plus de deux ans Vacance de plus d'un an Vacance toute durée

2844

4148

8296

Vacance de plus de deux ans

Vacance de plus d'un an

Vacance toute durée

Nombre de logements vacants privés au 01/01/2021 par 
catégorie de vacance
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Dôapr¯s les fichiers fonciers de la DGFiP issus de lôapplication MAJIC, le TCO comptabilise, au 1e janvier 2021, 75 392 logements privés 

répartis sur chaque commune de la manière suivante : 

 

Commune  Nombre total de logements 

Le Port 5984 

La Possession 11673 

Saint-Leu 14247 

Saint-Paul 40764 

Trois-Bassins 2724 

 

Le rapport du nombre de logements vacants sur le nombre de logements dans le parc total donne un taux de vacance pour chaque catégorie 

de vacance : 

 

 

 

 

  

4,1%

1,6%

3,5%

4,3%

6,2%

5,0%

2,9%

5,3%

6,2%

7,7%

8,9% 8,9%

11,9%
11,4%

13,6%

Le Port La Possession Saint-Leu Saint-Paul Trois-Bassins

Taux de vacance communal dans le parc privé au 01/01/2021

Taux de vacance de plus de deux ans Taux de vacance de plus d'un an Taux de vacance toute durée
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ANALYSE 

En r®ponse ¨ lô®volution d®mographique attendue dans les ann®es ¨ venir sur le TCO, le PLH fixe comme objectf (objectif 4 relatif à la maîtrise 
du d®veloppement de lôoffre nouvelle) la production de 10 800 nouveaux logements sur la période 2020-2025. Cette offre nouvelle inclut la remise 
sur le marché des logements vacants inoccupés sur le long terme (vacance structurelle). 
 
La remobilisation du parc existant permet de r®pondre ¨ lôimp®ratif dôune gestion ®conome du foncier en r®injectant des logements sur le marché 
sans consommation fonci¯re suppl®mentaire. Lôam®lioration de la connaissance de ce parc de logements vacants potentiellement mobilisables 
est donc un pr®alable ¨ la lutte contre la vacance sur le territoire Ouest, conform®ment ¨ lôobjectif nÁ 2 relatif ¨ lôOrientation 1 du PLH. 
 
Selon le fichier 1767 BISCOM, il existait au 1e janvier 2021, 8 296 logements privés vacants sur le territoire Ouest. Si lôon excepte la vacance 
conjoncturelle inférieure à 2 ans, les logements vacants étaient au nombre de 2 844. Ce volume constitue lôessentiel des logements pour lesquels 
des actions doivent être menées en vue de leur remise dans les circuits des march®s du logement. Les raisons dôune vacance anormalement 
longue sont nombreuses (logements inadaptés à la demande, en travaux longue durée, en indivision, désintérêt économique du propriétaire, 
r®tention sp®culative pour transmettre ¨ ses h®ritiers, etc.) et n®cessitent ¨ cet effet des dispositifs dôaide et dôencouragement appropriés. Au 
regard de leur parc de logements, ce sont les communes de Trois-Bassins et de Saint-Paul qui présentent les taux de vacance de plus dôun an 
et de plus de deux ans les plus élevés.  
Les communes de Trois-Bassins, de Saint-Leu et de La Possession affichent, en outre, des taux de vacance conjoncturelle élevés qui atteignent 
respectivement 5,9 %, 6,6 % et 6 %. Cela peut °tre la cons®quence dôune forte mobilit® r®sidentielle mais aussi dôune importante livraison de 
logements neufs au moment de la conception du fichier, lesquels sont ainsi propos®s ¨ la vente, ¨ la location ou sont en attente dôoccupation. 
. 

 
Hormis à Trois-Bassins, le taux de vacance de plus dôun an a diminu® dans toutes les communes entre 2020 et 2021 : 

- - 2 points au Port, 
- - 0,7 point à La Possession, 
- - 0,8 point à Saint-Leu, 
- - 0,9 point à Saint-Paul. 

 
Pour la vacance de plus de deux ans, les communes peuvent se dissocier en deux groupes au sein desquels se dégagent deux tendances : 

- entre 2019 et 2021, Le Port et La Possession présentent une diminution respective de leur taux de vacance structurelle de 0,6 point et 
0,3 point ; 

- Saint-Leu, Saint-Paul et Trois-Bassins sont touchées par une augmentation progressive de leur taux de vacance structurelle depuis 
2019. La commune de Trois-Bassins a connu une croissance de ce taux de 1,3 point en 2 ans.  

4,7%
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Vacance de plus de deux ans Vacance de plus d'un an

Évolution de la vacance selon sa durée par année et par commune 

Le Port La Possession Saint-Leu Saint-Paul Trois-Bassins
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INDICATEUR 

N°4  

 OBJECTIF 

N°3 : Sôengager sur un programme de 

réhabilitation du parc locatif social 

 ORIENTATION  

O1 : Placer lôhumain au cîur du projet 

 TENDANCE 

ATTENDUE  

Augmentation  

 ECHELLES DE 

CALCUL   

TCO, Communes 

 OCCURRENCE   

Annuelle 

UNITE DE LõINDICATEUR   

Nombre de logements 

 

 

 

 

NOMBRE DE LOGEMENTS SOCIAUX DE PLUS 

DE 20 ANS ET NOMBRE DE LOGEMENTS 

AGRÉES POUR REHABILITATION 

 DEFINITION  

Le nombre de logements sociaux de plus de 20 ans  

Le nombre de logements financ®s par lôEtat pour réhabilitation  

DESCRIPTION DES DIFFERENTES ETAPES DE LA 

METHODE ET LES REGLES DE CALCUL DE 

LõINDICATEUR 

1- Recensement du nombre de logements sociaux de plus de 20 ans dans le parc social au 

1er janvier 2022  

2- Recensement du nombre de logements sociaux financés par lôEtat pour motif de 

réhabilitation en 2020, 2021, 2022 

SOURCES 

DONNEE : RPLS, PPA, PSP des bailleurs sociaux (si récupérables) 

PRODUCTEUR : DEAL 

FREQUENCE DE MISE A JOUR : annuelle 

LIMITES : Aucune 
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RESULTAT 

Communes 
 

Nombre total de logements 
locatifs sociaux 

Nombre de logements 
locatifs sociaux de plus de 

20 ans 

Nombre de logements 
locatifs sociaux financés 

pour réhabilitation  

 01/01/2022 2022 

Le Port 7 141 5 253 168 

La Possession 4 063 1 268 58 

Saint-Leu 1 596 423 0 

Saint-Paul 6 519 2 253 40 

Les Trois-Bassins 177 95 0 

Total général 19 496 9 292 266 

 

ANALYSE 

Le parc locatif social doit être appréhendé dans sa globalité. En effet, même si le parc locatif social est relativement récent, une attention 

particulière doit être portée à la réhabilitation du parc social de plus de 20 ans. 

Au 1er janvier 2022, le parc social de plus de 20 ans représentait 9 292 logements soit 44% du parc social. 

Pour contribuer au renouvellement de ce parc locatif ancien, le PLH 3 sôest fix® un objectif dôau moins 1 200 réhabilitations à engager sur la 

période de 6 ans, soit environ 200 par an.  

En 2020 et en 2021 aucune op®ration nôa b®n®fici® dôun financement de lôEtat au titre de la r®habilitation. 

En 2022, la réhabilitation de 266 logements a été financée sur le TCO : 

Í au Port, 140 logements de la SEMADER et 28 logements de la SIDR 

Í à la Possession, 58 logements de la SHLMR 

Í à Saint-Paul, 40 logements de la SEDRE 

 

PERSPECTIVES 

. 

Les bailleurs sociaux puisent dans leurs fonds propres pour financer les projets de r®habilitation. Cet effort dôinvestissement peut déstabiliser 

lô®quilibre financier de ces organismes de logement social. 

Le plan de relance du gouvernement prévoit de soutenir à hauteur de 500 millions d'euros les bailleurs sociaux engageant des opérations de 
rénovation en 2021 et en 2022. En effet, si le parc social énergivore a été en grande partie rénové ces quinze dernières années, les opérations 
les plus complexes à monter sont celles qui impliquent des travaux de très grande ampleur. 15 millions d'euros sont fléchés vers le parc social 
des territoires d'Outre-Mer. 
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ORIENTATION 2 : RENDRE POSSIBLE 

LõEQUILIBRE TERRITORIAL RECHERCHE 

(PRESCRIT PAR LE SCOT 2017-2027) 
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INDICATEUR 

N°5  
 ORIENTATION 

O2 : Rendre possible lô®quilibre territorial 

recherché (prescrit) par le SCoT 2017-

2027 

 OBJECTIF  

N°4 : Maîtriser le développement de l'offre 

nouvelle 

N°5 : Participer ¨ lô®quilibre de lôarmature 

urbaine par une répartition cohérente de 

l'offre au sein des quartiers 

 TENDANCE 

ATTENDUE  

Contribuer ¨ lô®quilibre de lôarmature 

urbaine 

 ECHELLES DE 

CALCUL   

TCO, Armature, Communale, quartier 

 OCCURRENCE   

Annuelle 

UNITE DE LõINDICATEUR   

Nombre de logements  

TERRITORIALISATION DE LA PRODUCTION 

GLOBALE DE LOGEMENTS  

 DEFINITION  

Répartition territoriale de la dynamique de construction à différentes échelles :  

- Armature ; 

- Commune ; 

- Quartier. 

DESCRIPTION DES DIFFERENTES ETAPES DE LA 

METHODE ET LES REGLES DE CALCUL DE 

LõINDICATEUR 

1- Récupération de SITADEL 2020, 2021 (2022 non consolidé) 

2- Localisation des logements autorisés* en chaque année aux diff®rents ®chelles dôanalyse 

(Armature du SCoT, Commune, Quartier) 

*Est considéré comme logement autorisé tous logements dont le statut du permis est autorisé, 

commencé ou terminé. 

SOURCES 

DONNEES : SITADEL 

PRODUCTEUR : DEAL 

FREQUENCE DE MISE A JOUR : annuelle 

LIMITES : 

- La base SITADEL 2020-2022 comporte 1 787 permis sur le TCO. 

La géolocalisation a permis de géo-référencer 1 659 permis, soit 93% de la base 

Ces traitements font ainsi apparaître une perte de 137 permis qui ne peuvent être 

localis®s ¨ lô®chelle infra communale sur le territoire. 

- La consolidation des données se fait de manière continue sur une période de 5 ans. 

- La source SITADEL ne permet pas de déterminer avec fiabilité les logements livrés. 

En effet, une partie des logements autorisés (généralement 10%) ne sont pas livrés 

dans le temps. Il faut donc rester prudent sur lôanalyse des r®sultats. 

- Une reconstitution de logement est parfois réalisée. Cette reconstitution peut 

sô®valuer ¨ hauteur de 10%. 
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RESULTAT  

 

Nombre de logements autorisés :  
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Production globale 

Commune / Quartier 

Objectif de production total 
/ an 

Nombre de 
logements 

autorisés entre 
2020 et 2021 

Ecarts de 
production sur 
les 2 premières 
années du PLH 

Objectifs (Min) 
annuels redéfinis 
pour l'atteinte de 

l'objectif échéance 
PLH 

Min Max 

Le Port 200 274 -126 232 

Centre-ville du Port 100 133 141 -59 115 

Rivière des Galets Le Port 83 117 61 -105 109 

Donnée à la commune     72     

La Possession 383 766 +0 383 

Centre-ville / Ravine à Marquet 225 242 103 -347 312 

ZAC Saint-Laurent / Sainte-Thérèse 25 50 171 +121 25 

Rivière des Galets 75 92 276 +126 75 

Pichette 25 33 36 -14 29 

Dos d'Ane 2 3 17 +13 2 

Mafate 0 0 10 +10 0 

Ravine à Malheur 8 17 76 +60 8 

Donnée à la commune     77     

Saint-Leu 350 601 -99 375 

Centre - Etang - Les Colimaçons 50 83 225 +125 50 

Forêt des Hauts de Saint-Leu 0 0 1 +1 0 

La Chaloupe 33 42 56 -10 36 

Le Plate 25 33 27 -23 31 

Stella - Piton Saint-Leu 217 250 248 -186 264 

Donnée à la commune     44     

Saint-Paul 800 1 779 +179 800 

Guillaume 52 83 264 +160 52 

La Plaine - Bois de Nèfles 52 83 314 +210 52 

La Saline 48 83 167 +71 48 

Mafate et zone forestière 0 0 7 +7 0 

Plateau Caillou 217 300 256 -178 262 

Saint Paul centre 267 350 362 -172 310 

Saint-Gilles-les-Bains 38 67 196 +120 38 

Donnée à la commune     213     

Les Trois-Bassins 67 412 +278 67 

Centre - Montvert - Bois de Nèfles 33 50 215 +149 33 

Grande Ravine       +0 0 

Littoral - Souris Blanche 17 33 186 +152 17 

Forêt des Hauts de Trois-Bassins 0 0 0 +0 0 

Donnée à la commune     11     

Total général 1 800 3 832 +232 1800 
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ANALYSE 

 

Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) du SCoT affirme, ¨ lôobjectif 9, la volonté de répondre à tous les besoins de 

logement en prenant notamment en compte la prévision démographique. Ainsi, le SCoT fixe à 18 000 lôobjectif de production de logements pour 

sa période exécutoire, soit un objectif annuel de 1 800 logements. Cet objectif est repris dans le PLH avec une volonté de produire 10 800 

nouveaux logements (résidences principales) sur les six prochaines années. 

Sur les 2 premières années du PLH (2020 et 2021), 3 832 logements ont été autorisés sur lôensemble du territoire du TCO, soit 232 logements 

de plus que les 3 600 prévus en objectifs. Toutefois, lorsque lôon tient compte des hypoth¯ses concernant le taux de reconstitution (10%) et du 

taux de perte entre les logements autorisés et livrés (10%), la production annuelle atteint 3 449 logements, soit un retard de 151 logements sur 

lôobjectif de construction. 

 

RÉPARTITION DE LA DYNAMIQUE DE CONSTRUCTION AU SEIN DE LõARMATURE URBAINE 

 

 
 

  

Cette r®partition permet de constater que les villes relais concentrent plus de logements autoris®s que le Cîur dôagglom®ration. Les 2 Pôles 

secondaires arrivent loin derrière avec 441 logements autorisés, questionnant sur la vocation de ces derniers.  

La confrontation de cette r®partition aux principes de localisations de lôoffre nouvelle pos®s par le Document dôOrientation et dôObjectifs interroge 

®galement. En effet, le DOO fixe les proportions de d®veloppement r®sidentiel selon les diff®rents types dôarmature urbaine : 

ì Entre 55% et 60% en Cîur dôagglom®ration ; 

ì Entre 25% et 30% dans les pôles secondaires ; 

ì Entre 10 et 15% dans les villes relais ; 

ì Environ 5% dans les bourgs de proximité et territoires ruraux habités. 

 

Ainsi, les données présentées ci-dessus montrent : 

ì Une part de logements autoris®s au sein du Cîur dôagglom®ration inférieure à lôobjectif avec 30% ; 

ì Un écart important entre les objectifs de constructions nouvelles (entre 25 et 30%) et le nombre de logement autorisés sur les pôles 

secondaires (12%) ; 
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ì Une part des logements autorisés au sein des villes relais (35%), supérieure de 2,3 à 3,5 fois ¨ lôobjectif de d®veloppement sur les p¹les 

de rang 3. 

Il faut toutefois distinguer trois catégories au sein des villes-relais:  

- Le Guillaume, La Saline, qui présente des dynamiques de constructions plus faibles (avec une moyenne de 66 logements autorisés 

par an) ; 

- Littoral - Souris-Blanche, Centre - Montvert - Bois de Nèfles, Centre - Etang - Les Colimaçons et St Gilles les Bains, qui ont des 

dynamiques de construction plus importante (+ de 96 logements autorisés par an en moyenne) ; 

- La Plaine / Bois de Nèfles qui a connu ces deux dernières années un développement important en terme de construction avec plus 

de 150 logements par an.  

 

ì Une part de logements autorisés dans les bourgs de proximité et les territoires ruraux habités supérieure aux objectifs (11% contre 5% 

dôobjectifs), avec une grande majorit® de ces logements ®tant situ®e en TRH (70% des 432 logements autorisés sur ces deux types de 

territoires) alors que le PLH prévoit sur ces secteurs une intervention ciblée, adaptée et limitée, en cohérence avec la vocation donnée 

à ces secteurs dans le SAR et le SCoT. 

 
RÉPARTITION DE LA DYNAMIQUE DE CONSTRUCTION AU SEIN DE LõARMATURE URBAINE PAR QUARTIER 

La territorialisation des objectifs de production par quartier contribue ¨ lô®quilibre de lôarmature urbaine (cf. objectif 5) puisque celle-ci contribue 

à :  

- Renforcer le d®veloppement de lôoffre r®sidentiel sur le cîur dôagglom®ration et les p¹les secondaires ; 

- Maîtriser et limiter le développement résidentiel sur les villes relais et les bourgs de proximité ; 

- Cibler les interventions sur les territoires ruraux habités (TRH) et sur Mafate.  

 

La correspondance entre les polarités du SCoT et les quartiers du PLH nô®tant pas parfaite, un exercice a ®t® r®alis® par le TCO afin dôaffecter 

majoritairement et en priorit® la production de logements au niveau le plus haut du SCoT au quartier, afin de sôassurer que lôarmature urbaine soit 

le guide de la territorialisation.  

Ainsi ¨ lô®chelle des quartiers la territorialisation a ®t® globalement respect®e sauf sur 2 dôentre eux : Le Guillaume et Ravine à Malheur (dans 

une moindre mesure) o½ la production a ®t® plus importante en TRH alors quôelle aurait d¾ °tre r®alis®e pour lôessentiel dans les secteurs de rang 

supérieur (Bourg de proximité ou Cîur dôagglom®ration). 

Les quartiers Mafate, Forêt des Hauts de Saint-Leu, Mafate et zones forestière et forêt des hauts de Trois-Bassins sont des quartiers particuliers 

hors zones urbaines nôayant ni objectifs ni de vocation résidentielle. Ils ne sont donc pas considérés dans cette analyse. 

 

ATTEINTE DES OBJECTIFS ANNUELS DE PRODUCTION  

ê lô®chelle communale, 3 communes sur les 5 que compte le TCO ont presque atteint voire dépassé leurs objectifs de production de logements. 

Côest le cas notamment sur la commune de Trois-Bassins qui a dôores et d®j¨ atteint lôobjectif de production fix® sur les 6 ann®es du PLH. À 

lôinverse, la commune du Port  et celle de Saint-Leu affichent un retard de dynamique de construction, avec respectivement 69%  et 86% dôatteinte 

des objectifs sur ces 2 dernières années. 

ì Le Port : 69% 

ì La Possession : 100% 

ì Saint-Leu : 86% 

ì Saint-Paul : 111% 

ì Les Trois-Bassins : 307% 

 

ê lô®chelle des quartiers, 9 dôentre eux accusent un retard de production au regard des objectifs. Ce retard est plus ou moins important selon les 

quartiers et 2 groupes peuvent être observés : 

ì Pichette, la Chaloupe et le Plate avec des retards relativement faibles ; 

ì Centre ville / Ravine à Marquet, Stella - Piton Saint-Leu, Plateau Caillou et Saint Paul centre, ainsi que les 2 quartiers du Port qui ont 

des retards de production plus importants quôil conviendra de rattraper au cours de 4 années restantes du PLH. 
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ATTEINTE DES OBJECTIFS DE PRODUCTION À ÉCHÉANCE DU PLH 

 

 

Parmi les quartiers ayant atteint ou dépassé leurs objectifs annuels de production, on peut notamment citer la Plaine Bois de Nèfles, Littoral - 

Souris Blanche, Centre - Montvert - Bois de Nèfles et Zac Saint-Laurent / Ste Thérèse qui affichent une dynamique de production largement 

sup®rieurs aux objectifs maximums annuels. Une attention devra ainsi °tre port®e sur ces quartiers afin de sôassurer du respect de la 

territorialisation de la production de logements et des principes qui en découlent. 
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INDICATEUR 

N°6  

 OBJECTIF 

N°6 : D®velopper lôoffre priv®e du Port 

 ORIENTATION  

O2 : Rendre possible lô®quilibre territorial 

recherché (prescrit) sur la commune du 

SCoT 

 TENDANCE 

ATTENDUE  

baisse 

 ECHELLES DE 

CALCUL   

Communale 

 OCCURRENCE   

Annuelle 

UNITE DE LõINDICATEUR   

Pourcentage 

Nombre de logements 

 

 DEFINITION  

La part des logements sociaux livrés sur le nombre de logements en résidence principale. 

La part des logements en accession aidée (PSLA, LES, PTZ) et financée en Prêt Locatif 

Social (PLS) dans la production neuve de logements. 

Au sein des logements locatifs sociaux, il faut distinguer : les LLTS, les LLS, les PLS.  

Au sein des logements en accession aidée : les PSLA, les LES et les PTZ. 

 

DESCRIPTION DES DIFFERENTES ETAPES DE LA 

METHODE ET LES REGLES DE CALCUL DE 

LõINDICATEUR 

1- Recensement du nombre de logements sociaux en stock 

2- Recensement du nombre de logements sociaux livrés  

3- Récupération du nombre de résidences principales en année n 

4- Calcul du nombre de logements locatifs sociaux sur le nombre de résidences 

principales 

5- Recensement des logements financ®s par lôEtat et des PTZ  

6- Recensement des logements autorisés 

SOURCES 

DONNEE : RPLS, PPA, SITADEL, Nombre de résidences principales utilisé pour le calcul 

du taux SRU 

PRODUCTEUR : DEAL 

FREQUENCE DE MISE A JOUR : annuelle 

LIMITES : Aucune 

PART DES LOGEMENTS SOCIAUX ET PART DES 

LOGEMENTS EN ACCESSION AIDÉE ET DES 

LOGEMENT INTERMÉDIAIRES DANS LA 

PRODUCTION NOUVELLE SUR LA COMMUNE DU 

PORT 
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RESULTATS  

EVOLUTION DE LA PART ET DU NOMBRE DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX SUR LE NOMBRE DE 

RESIDENCES PRINCIPALES ENTRE LE 1ER JANVIER 2019 ET LE 1ER JANVIER 2021 

 

EVOLUTION DE LA PROGRAMMATION DE NOUVEAUX LOGEMENTS EN 2020 ET EN 2021 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Total en 2020 : 121 logements programmés    Total en 2021 : 153 logements programmés 

7 116 7 134 7 017

4 988 4 866 5 202
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Lôensemble des donn®es concernant lôaccession aid®e nôest pas disponible pour 2022. 

 

DETAILS DES OPERATIONS DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX PROGRAMMEES ENTRE 2018 ET 

2022 

Année du 
financement 

Nom de l'opération 

Nombre de nouveaux logements locatifs 
sociaux financés par l'Etat Réhabilitations 

LLTS LLS PLS 

2018 
FIDJI 5 (EX SANTORIN) - 

SIDR 
10       

2018 
RPA PETITE POINTE - 

SHLMR 
60       

2018 MUSCADE - SEDRE 16       

2020 DUPLEIX - SIDR     47   

2021 FIDJI 6 - SIDR 18       

2021 FIDJI 6 - SIDR 1       

2021 
PALAOS - ILOT B2 - 

SIDR 
    32   

2021 
SUMBA  - ILOT B2 - 

SIDR 
  25     

2022 
RESID ETUD/JA 

CAMPUS DE L'OASIS - 
SHLMR 

  73     

2022 
PORT 16 BAT N - 

REHABILITATION - SIDR 
      28 

2022 
RICO CARPAYE - 

SEMADER 
      95 

2022 VIEUX MURS - SIDR 32       

TOTAL 
137 98 79 

123 
314 
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ANALYSE 

Lôobjectif du PLH tel que le pr®voit le SCoT, est de ramener la part de logements sociaux ¨ 50% ¨ lôhorizon 2027. Cet objectif nôest pas tout ¨ fait 

enclenché car la faible dynamique de construction de logements libres ne compense pas la production de logements sociaux. Le parc locatif 

social représente ainsi environ 57% du parc de logements en résidences principales en 2021 mais ce taux a fluctué entre 2019 et 2021 en 

raison dôune diminution du parc de logements libres entre 2019 et 2020 puis une diminution du parc de logements sociaux entre 2020 et 2021 

(démolitions de logements sociaux dans le cadre de programmes de renouvellement urbain, opération Ariste Bolon). 

Contrairement aux enjeux sur la commune de ne plus produire de logements sociaux et très sociaux, 25 LLS et 19 LLTS étaient programmés 

en 2021 et 32 LLTS et 73 LLS en 2022. A noter quôaucune op®ration de logements sociaux nôa ®t® financ®e en 2019 et 2020. On peut consid®rer 

que les logements sociaux financés en année n sont livrés en année n+3. 

La dynamique de construction de logements intermédiaires se poursuit avec 32 PLS en 2021 et 21 logements en LLI en 2022 ; et de logements 

en accession aidée avec 13 PTZ en 2021 et 15 PSLA en 2022 (les chiffres de PTZ en 2022 ne sont pas encore disponibles). 

Le nombre de logements libres programm® sur 2021 est moins important quôen 2020, avec 64 permis de construire autorisés en 2021 contre 74 

en 2020. Cette tendance reste assez proche de lôobjectif de 80 logements libres / an. La dynamique actuelle de construction de logements libres 

par rapport à la production de logements sociaux qui perdure ne permet pas de faire baisser de manière significative la part des logements locatifs 

sociaux sur la commune. 

Avec un total de logements programmés de 121 en 2020 et 153 en 2021, les tendances observées restent globalement en deçà des objectifs 

du PLH de produire en moyenne annuelle 200 logements sur la commune dont 60 PLS et 60 logements en accession aidée.  
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ORIENTATION 3 : RECHERCHER UN MEILLEUR 

EQUILIBRE SOCIAL, RENFORCER LA MIXITE AU 

SEIN DES QUARTIERS 
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INDICATEUR 

N°7  
 ORIENTATION 

O 3 : Rechercher un meilleur équilibre 

social, renforcer la mixité au sien des 

quartiers 

 OBJECTIF 

Objectif 8 : Poursuivre le développement 

de lôoffre de logements locatifs sociaux en 

réponse au besoin du territoire 

Objectif 9 : Equilibrer le développement de 

lôoffre locative sociale aid®e 

 TENDANCE 

ATTENDUE  

Augmentation 

 ECHELLES DE 

CALCUL   

TCO, Communes, quartiers PLH, 

armature du SCOT 

 OCCURRENCE   

Annuelle 

UNITE DE LõINDICATEUR   

Nombre de logements locatifs sociaux 

(LLTS, LLS et PLS) 

RÉPARTITION DE LõOFFRE LOCATIVE 

SOCIALE NOUVELLE 
 

 DEFINITION  

Répartition territoriale de la production globale de logements à différentes échelles :  

- Armature ; 

- Commune ; 

- Quartier. 

DESCRIPTION DES DIFFERENTES ETAPES DE LA 

METHODE ET LES REGLES DE CALCUL DE 

LõINDICATEUR 

1- Recensement du nombre de logements locatifs sociaux et intermédiaires (LLS, LLTS, PLS 
et LLI) financés en 2020 et 2021 et programmation pluriannuelle 2022 dont volume en 
reconstitution. (Les logements en reconstitution ont uniquement ®t® retir®s pour le calcul de lôatteinte 
de lôobjectif et dans le contenu des deux cartes.) 

 

2- Estimation de la production de logements privés en 2021. 

SOURCES 

DONNEES : Opérations financées livrées / non livrées, PPA (Programmation Pluriannuelle) 

ORHI, Base de données PTZ, SITADEL 

PRODUCTEURS : DEAL, AGORAH, Ministère de la Cohésion des territoires (Data.gouv.fr) 

FREQUENCE DE MISE A JOUR : annuelle 

LIMITES : La donnée des logements locatifs sociaux financés en 2020 et 2021 est stable. 

Celle de 2022 prise en compte ici, sera ¨ consolider en 2023 mais en lô®tat elle permet une 

premi¯re estimation du volume global et du niveau dôatteinte des objectifs du PLH ¨ 3 ans 

soit à mi-parcours. 
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